
 

Séance publique du 14 mars 2005 

Délibération n° 2005-2546 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Fonds eau - Réalisation de quatre forages positifs à Boura au Burkina Faso - Subvention au 
comité de jumelage Limonest-Boura 

service : Direction générale - Direction prospective et stratégie d'agglomération - Coopération décentralisée 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 février 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération du conseil de Communauté en date du 19 mai 2003, a été approuvée la modification 
de l’article 26-2 de l’avenant n° 14 au traité d’affermage Compagnie générale des eaux (CGE)-communauté 
urbaine de Lyon, signé le 23 décembre 2002. 

L’article 26-2 est donc aujourd’hui libellé comme suit : 

Action de solidarité internationale 

La Communauté a décidé, dans le cadre de sa politique de coopération décentralisée, d’apporter aux 
pays du Sud une aide régulière au développement durable dans le domaine de l’eau potable. Les parties sont 
convenues qu’elles mèneront une action conjointe dans le cadre d’un comité de pilotage paritaire présidé par la 
Communauté. 

Pour la Compagnie, ces actions seront menées chaque année dans le cadre de sa politique de 
mécénat ou de celle du groupe auquel elle appartient. 

Depuis  1982, soit vingt deux ans à ce jour, la commune de Limonest est engagée dans un 
jumelage-coopération très actif avec la ville de Boura (province du Sissili) au Burkina Faso. Dans ce cadre, un 
total de quatre forages, équipés de pompe pour exhaure manuelle, ont été financés et réalisés par le comité de 
jumelage, à savoir deux forages en 1990 et deux autres en 2001. Plusieurs milliers de villageois ont ainsi accès à 
l’eau potable. Une eau de bonne qualité et disponible toute l’année, malgré la sécheresse. Par ailleurs, d’autres 
investissements ont été partiellement ou totalement financés par Limonest (écoles, dispensaire, formations, etc.). 

Des délégations d’élus, de techniciens, ou de bénévoles de Limonest se sont rendus fréquemment à 
Boura sous la conduite de monsieur Max Vincent, maire et conseiller communautaire. Réciproquement, des 
ressortissants de Boura sont venus dans les Monts d’Or pour se former et rencontrer les Limonois. Chaque 
année, Limonest organise une fête du Burkina Faso, avec différentes manifestations culturelles, sportives ou 
commerciales permettant d’associer la société civile de Limonest à l’action de la municipalité et contribuant à la 
sensibilisation du plus grand nombre à la solidarité internationale. 

Pour l’année 2005, et à la demande des villageois et de monsieur le préfet de la province du Sissili, le 
comité de jumelage Limonest-Boura, présidé par monsieur Jean Perrin, lance un programme de réalisation de 
quatre forages positifs équipés de pompes manuelles pour les quartiers périphériques de Boura et les deux 
villages rattachés à la Commune. 

Le coût moyen d’un forage positif, équipé d’une pompe manuelle, s’élève à 10 000 €, comme l’a 
confirmé la pré-sélection de diverses entreprises, déjà consultées par le comité de jumelage, dans le cadre d’un 
appel d’offres restreint. 
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L’investissement global s’élève donc à 40 000 €. Le comité de jumelage a décidé d’affecter 20 000 € à 
ce projet, à partir de ses propres financements (soit deux forages sur les quatre). Pour le complément, le comité 
Limonest-Boura sollicite un financement du Fonds eau à hauteur de 20 000 €, pour les deux autres forages. 

Compte tenu du règlement intérieur du Fonds eau, présidé par madame Mireille Elmalan, 
vice-présidente, déléguée à l’eau, chaque partenaire finance la moitié de chaque projet présenté au comité de 
pilotage. Lors de la séance du 14 octobre 2004, ce comité a approuvé le programme global de quatre forages et 
a décidé, comme statutairement prévu, un financement paritaire des deux forages complémentaires, à savoir 
10 000 € pour un forage, financé par la Communauté urbaine, et 10 000 € pour un forage financé par la 
Compagnie générale des eaux. 

Le comité de jumelage Limonest-Boura est maître d’ouvrage de l’ensemble du projet. Il consulte les 
entreprises, adjuge le ou les marchés à intervenir, confie la maîtrise d’œuvre à un bureau de contrôle local et paie 
directement les mémoires de l’entreprise adjudicataire. Ceci, dans le respect du code des marchés publics 
burkinabè et sous le contrôle de monsieur le préfet de la province du Sissili. C’est pourquoi ce comité sollicite de 
la Communauté urbaine une subvention d’investissement de 10 000 € au titre de l’année 2005. 

La Compagnie générale des eaux devra, de son côté, verser également une subvention de 10 000 € 
au comité de jumelage Limonest-Boura, conformément à l’avenant n° 14, article 26-2, créant le Fonds eau, cité 
ci-dessus  ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Vu la loi n° 2005-95 en date du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 
territoriales et des agences de l’eau dans les domaines de l’alimentation en eau et de l’assainissement ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve le programme de réalisation de quatre forages positifs, équipés de pompe pour exhaure manuelle 
à Boura et ses environs, province du Sissili au Burkina Faso, présenté par le comité de jumelage 
Limonest-Boura. 

2° - Décide d’attribuer une subvention de 10 000 € au comité de jumelage Limonest-Boura, dans le cadre de ce 
programme, soit un taux de subvention de 25 % pour la Communauté urbaine. 

3° - Autorise monsieur le président à signer la convention de financement à intervenir. 

4° - La dépense qui en résultera pour la Communauté urbaine, à savoir une subvention d’investissement de 
10 000 € au comité de jumelage Limonest-Boura, sera prélevée sur les crédits inscrits en 2005 au budget annexe 
des eaux - exercice 2005 - article 674-200. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


